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Présences : 

Président : ENNJIMI Saïd,  

Président Délégué : COMBARET Christian, 

Mmes BARROT Pierrette, HEBRE Valérie, MM. BASQ Stéphane, BONNET Jean-François, BOUDET Alexandre, BROUSTE 

Gérard, DANTAN Jacques, DAUPHIN Jean Louis, FILHASTRE Hervé, GAUTIER Jean-Luc, GOUGNARD Alexandre, 

LAFRIQUE Philippe, LAPORTE FRAY Bernard, MARTIN Alain, MASSE Pierre, MIREBEAU Pascal, RABAT Luc, RABBY 

Matthieu, RASSIS Jean Marc, ROSSIGNOL Patrick, WAILLIEZ David. 

 

Excusés : MM. AUGEY Claude, CARRARETTO Daniel, FRADIN Karim, GUIGNARD Daniel, LADRAT Bernard, LEONARD 

Frédéric, MATTENET Patrick, TINGAUD Pascal. 

 

Assistent : Mmes Vanessa JUGE, Béatrice MATHIEU, Marie-Laure NADAL, MM. Eric BIANCOLLI, Gilles BOUARD, Loreto 

GUAGLIARDI (représente Claude AUGEY), Eric LACOUR (représente Patrick MATTENET), Philippe LACOMBE 

(représente Daniel CARRARETTO), Pierre LAROCHE (représente Daniel GUIGNARD), Jacques PLEINEVERT (représente 

Bernard LADRAT), Eric LESTRADE, Philippe OYHAMBERRY, Vincent VALLET. 

 

 

  La LFNA présente ses sincères condoléances à la famille et aux proches de Jean-Pierre MORLANS, disparu le 

26 juin, ancien DTN de la FFF, ex joueur aquitain en Gironde, passé notamment par l’ES Eysinaise. 

 

 Le Comité de direction félicite le trio arbitral néo-aquitain désignés pour officier sur la finale de la Coupe de 

France, PSG / St Etienne, prévue le 24 juillet prochain : Amaury DELERUE, Bertrand JOUANNAUD et Philippe 

JEANNE. 

 

Ouverture de la séance à 18 h par le Président de la Ligue, Saïd Ennjimi 

 

Le Président accueille l’ensemble des participants et les remercie de leur présence.   

 

Homologation 

 

Le Compte rendu de la réunion du Comité de direction du 17 juin 2020, en visioconférence, est homologué à 

l’unanimité des membres présents. 

 

L’Assemblée Générale Elective de la LFNA est fixée au samedi 24 octobre 2020 à Cognac (Espace 3000). 

 

 

COMPETITIONS 

 

. Désistement du club de Rouffignac Plazac en R3 pour la saison 2020/2021.  

 

Rappel est fait des articles des Règlements Généraux de la LFNA à utiliser en pareille situation : 

L’article 15.2 indique les modalités de repêchage à appliquer lorsque cette situation est nécessaire ; cet article se 

révèle en contradiction avec le 15.6 qui prévoit qu’il est impossible de repêcher un dernier de poule.   

 

Les Statuts de la LFNA prévoient qu’en telle situation, le Comité de Direction de la LFNA a toute latitude pour 

trancher. 
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Conformément aux dispositions prévues par le COMEX sur cette saison particulière, il est rappelé qu’une seule 

rétrogradation par poule a été appliquée cette saison. 

 

Deux propositions sont faites en séance : 

- faire accéder la meilleure équipe de niveau départemental à ne pas être montée (Ste Féréole) 

- repêcher la meilleure équipe de Régional 3 à être descendue (Jugeals Noailles). 

 

Il est indiqué également que le club de Ste Féréole -et ce antérieurement au désistement de Rouffignac- avait 

interjeté appel de la décision du district de Corrèze suite à sa non accession en R3. La CR Appel dans sa réunion du 

25 juin 2020, a donné gain de cause au club. 

 

Alexandre Boudet, Président du club de Jugeals Noailles, quitte la séance durant les échanges. 

 

Après un long débat entre les membres du Comité de direction, rappel étant fait des dispositions du COMEX et de 

celles de l’article 15.6 des R..G de la LFNA, les membres du Comité de direction s’entendent pour dire que le 

repêchage d’un descendant ayant terminé à la dernière place de la poule étant impossible, valident l’accession du 

club de St Féréole en lieu et place de Rouffignac Plazac.   

 

19 voix pour – 3 abstentions. 

 

--------------------------------- 

 

Championnat féminin 2020/2021:  trois désistements sont enregistrés dans leur championnat respectif : Guéret (R1) 

Aigrefeuille (R2) et Noaillé (R2). 

 

Afin de remplacer ces trois équipes il est nécessaire de choisir la meilleure des équipes du niveau immédiatement 

inférieur à ne pas avoir accédé : 

- Les Genêts d’Anglet, 2èmes du championnat R2, accèdent en R1 (à la place de Guéret) 

- Aigrefeuille est remplacé par le club de F.C. Cornilois Fortunadais (1er de la 1ère phase pôle Limousin et seul 

1er des 5 pôles à ne pas accéder directement) 

- Noaillé est remplacé par l’U.A. Cognac (meilleur 2ème hors pôle 33/64 qui a déjà 2 accessions). 

 

A l’unanimité, les membres du Comité de direction se prononcent favorablement sur ces trois remplacements. 
 
. Championnat U19 R1  

 

A ce jour, seuls 14 clubs se sont engagés dans ce championnat régional U19R1. Cette compétition ne semble plus 

attractive (forfaits, distances kilométriques…). 

Un point sur le nombre d’engagements sera fait mi-juillet pour éventuellement créer deux poules de 10 équipes. 

L’idée d’une compétition en 2ème phase est abordée (1ère phase en inter-districts/ 2ème phase régionale). 

 
. Proposition de composition des poules Seniors 2020/2021  

 
La composition des poules est présentée en séance. A une très grande majorité, les souhaits reçus des clubs ont pu 

être respectés. 
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Ces projets seront adressés à l’ensemble des clubs dans la semaine ; à leur demande, des inversions seront possibles 

sous réserve de la réception de l’accord des clubs concernés. 

 

. Les Principes d’accessions et rétrogradations en championnat Seniors Masculins, Seniors Féminines et 

Jeunes à l’issue de la saison 2020/2021 sont validés en séance – Ils seront adressés à l’ensemble des clubs au début 

de la nouvelle saison. Cf annexes. 

 

. Label EFF :  Propositions de label « ECOLE DE FOOTBALL FEMININE »  

 
 

Numéro de club Nom de club Niveau de label 
Saison de 

réengagement 

514618 A.S . DES EGLANTINS D'HENDAYE EFF LFNA 2022-2023 

524058 HASPARREN F.C. EFF BRONZE 2022-2023 

554258 G.J. ESPOIR NORD-EST 79 EFF LFNA ESPOIR 2022-2023 

523946 EV. LE TALLUD EFF LFNA ESPOIR 2022-2023 

551238 F.C. JEUNES OREE DE L AUTIZE EFF LFNA ESPOIR 2022-2023 

548345 F.C. PAYS ARGENTONNAIS EFF LFNA 2022-2023 

563725 LA ROCHE-RIVIERES FOOTBALL CLUB TARDOIRE EFF LFNA ESPOIR 2022-2023 

500089 O. FC. DE RUELLE EFF LFNA 2022-2023 

507081 C.S. ST MICHEL S/CHARENTE EFF LFNA ESPOIR 2022-2023 

507342 S.C. MOUTHIERS EFF LFNA 2022-2023 

581750 F. C. SUD CHARENTE EFF LFNA 2022-2023 

500057 SP.C. LA BASTIDIENNE EFF LFNA 2022-2023 

501540 C.A. STE HELENE EFF LFNA ESPOIR 2022-2023 

552060 U.S. LEGE CAP FERRET EFF LFNA ESPOIR 2022-2023 

544360 ENT.S. MARCHOISE NOTH/ST PRIEST EFF LFNA 2022-2023 

506983 C.A. NEUVILLE EFF LFNA 2022-2023 

550805 F.C. SEVIGNE JONZAC ST GERMAIN EFF LFNA 2022-2023 

552085 TRELISSAC F. C. EFF OR 2022-2023 

524990 SP.A. SANILHACOIS EFF BRONZE 2022-2023 

520169 C.A. RILHAC RANCON EFF BRONZE 2022-2023 

500370 A.S. AIXE S/VIENNE EFF BRONZE 2022-2023 

581309 GJ VAL DE GUYENNE 47 EFF LFNA 2022-2023 

581341 U.S. VIRAZEIL PUYMICLAN EFF LFNA 2022-2023 

519360 BISCARROSSE O. EFF LFNA 2020-2023 

 

Ces propositions sont validées à l’unanimité des membres présents. 

 

FINANCES 

 
. Tarifs LFNA appliqués sur la nouvelle saison 2020/2021 : Compte tenu du contexte, il est proposé de ne pas 

appliquer d’augmentation pour la nouvelle saison ; Les tarifs sont donc identiques à ceux de la saison passée.  
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Ils sont validés par l’ensemble des membres présents. (cf annexe) 

 

. Présentation du Budget prévisionnel 2020/2021 –  

 

Deux hypothèses sont soumises aux membres du Comité de direction : 

 Hypothèse 1, tenant compte d’un nombre de licenciés stable pour la saison 2020/2021  

 déficit prévisionnel de 220 000 euros 

 Hypothèse 2, tenant compte d’une baisse de 10 % du nombre de licenciés  

 déficit prévisionnel de 496 500 euros. 

 

A noter l’impact direct de l’aide aux clubs via le « Fonds national de Solidarité » sur le poste des licences -10 euros 

crédités par licencié, soit un montant maximum prévu de 265 500 € (177 000 licenciés 2019/2020 X 1.50 €). 

Il est décidé de constituer une provision pour risques et charges sur l’exercice 2019/2020, pour ce montant. Celle-ci 

sera reprise sur l’exercice 2020/2021 et diminuera d’autant le déficit prévu.   

Les membres du Comité de direction se prononcent favorablement en faveur de l’hypothèse 1 du budget 

prévisionnel qui présente après prise en compte de la reprise sur provision évoqué ci-dessus, un excédent de 

45 000 €.  (Cf. annexe) 

 

22 voix pour – 1 abstention. 

 

. District de la Corrèze : demande de subvention exceptionnelle pour travaux 

Le montant total des travaux réalisés au siège du District s’élève à 40 664.58 euros.  

A la demande du District de Corrèze, la LFNA propose une subvention de 4 % du montant total des travaux, soit 

1 626,58 euros. 

Le montant de cette aide de 1626.58 euros est validé à l’unanimité des membres présents. 

 
ARBITRAGE 

 
. Effectifs 2020/2021 (cf annexe) 

 

. Candidatures d’Observateurs JAF 2020/2021 : sur proposition de la C.R. Arbitrage, les candidatures de Aurélien 

FAIVRE, Rémi LANDES, Nathalie LE BRETON et Séverin RAGER sont validées à l’unanimité des membres présents. 

 

. Plan de présentation sur les chargés de mission : 

 

 

PROJET DE PLAN DE COMMUNICATION SUR LES 

CHARGES DE MISSION - ACTION LFNA ET DISTRICTS 

 

Pourquoi un plan de communication sur les Chargés de 

Mission (CM) ? 

 - Pour présenter et mettre en avant cette fonction. 

 - Pour informer les clubs que les CM sont à leur 

 disposition. 
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Quels supports de communication ? 

- Sites internet LFNA + DISTRICTS 

- Comptes Facebook LFNA + DISTRICTS 

 

Comment agir ? 

 - LFNA : présentation de la fonction et des objectifs 

 - DISTRICTS : présentation individuelle des Chargés de Mission 

 - INTERACTION via des liens qui revoient aux informations des Districts concernés et/ou vers la Ligue.  

 

Quand agir ? 

- dès maintenant pour faciliter les rencontres des clubs en infraction avec le statut de l’arbitrage et les visites 

pour le Label séniors à la rentrée.   

 

 L’accord unanime des membres du Comité de direction est obtenu en séance.  

Le plan de communication à destination des clubs sera diffusé. 

 

---------------------------- 

 

Demande de licence 2020/2021 formulée par M. Guillaume B. 

  

Déjà entendu lors du Comité de direction du 6 janvier 2020 M. Guillaume B. renouvelle sa demande de licence pour 

la nouvelle saison.  

A l’unanimité, les membres du Comité de direction s’opposent à la délivrance d’une licence pour la nouvelle saison. 

 

Commissions Régionales  

 

. C.R. de Contrôle des Mutations : nomination de M. Jean Jacques RABOISSON au sein de la commission à compter 

du 1er juillet 2020. 

 

. Compte tenu de la date de l’AG élective fixée au 24 octobre 2020, les Commissions régaliennes sont reconduites 

jusqu’au 31 octobre 2020. 

 

. Section Délégués de la C.R. des Compétitions :  Suite à la démission de M. Bernard Ladrat, Monsieur Alain Debinski 

est nommé à ce poste. 

 
PRE-PROJETS DE FUSION – GROUPEMENTS DE CLUBS DE JEUNES - ABSORPTION 

 

. 2 pré-projets de fusion reçus avec avis favorable des districts concernés : 

 

District de la Vienne :  

1- Payroux (512473) et Charroux Mauprévoir (553411) – fusion création 

 

District Dordogne Périgord :  

1- Ginestet (537592) et La Force (551528) => Pays de la Force Ginestet 

 

 Ces deux projets de fusion sont validés à l’unanimité des membres présents. 

. Demande d’absorption reçue avec avis favorable du district : 
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District des Landes : 

Demande du club de la JA DAX (505739) d’absorber le club Futsal du DYNAMO SAINT PANDELON (550504) à 

compter de la saison 2020/2021. 

 Cette demande d’absorption est validée à l’unanimité des membres présents. 

 

. Demande de Groupement de Jeunes reçue avis favorable du district concerné : 

 

District Dordogne Périgord : 

 1 – Chamiers (516946), SA Sanilhacois (524990) et Coursac (526763) 

 Cette demande de Groupement est validée à l’unanimité des membres présents. 

 

. Arrêt du Groupement « G.J. Vallées du Miosson » 550411 (District de la Vienne). Pris note 

 
CALENDRIERS GENERAUX 2020/2021 

 
Après avoir été présentés aux clubs régionaux lors des réunions organisés mi-juin en visioconférence, les quatre 

calendriers de la saison 2020/2021 sont validés en séance, à l’unanimité des membres présents.  Ils seront publiés sur 

le site de la LFNA.  CF annexes  

 

Fin de saison 2020/2021 : 

Après échange, il est rappelé que les compétitions des districts se termineront au plus tard le 6 juin 2021.  

Contrairement à la décision prise lors de la précédente réunion, le week-end réservé au tournoi final (8 équipes) du 

Challenge régional (réservé aux équipes de R2 et R3) est fixé au 6 juin 2021. 

Le week-end du 20 juin 2021 sera réservé aux finales des vainqueurs départementaux (vainqueurs des Coupes 

départementales, champions de Division 1 – vainqueurs des Coupes féminines). 

 

Ces deux journées seront organisées sur les installations de Gujan Mestras. 

 

STATUT DES DIRIGEANTS 2019/2020  

 

L’article 3 des R.G. de la Ligue prévoient que les clubs ont l’obligation de munir leur Président, Secrétaire Général et 

Trésorier Général d’une licence « Dirigeant ». Au-delà de 60 licences, le club devra posséder une licence Dirigeant 

supplémentaire par tranche de 20 licences. 

Il apparait qu’un très grand nombre de clubs ne sont pas en règle avec ce Statut.  Cf annexe 

La période Covid a certainement empêché les clubs de se mettre à jour en fin de saison. 

 

Il est décidé en séance que les clubs dont les 3 dirigeants ciblés possèdent une licence ne seront pas amendés.  

Toutefois, à compter de la saison 2020/2021, la licence dirigeant sera obligatoire pour le Président, Secrétaire Général 

et Trésorier Général et les amendes appliquées. 

 

Fin de réunion à 20 H 

 

Le Président de la LFNA       Le Secrétaire Général 

Saïd ENNJIMI        Luc RABAT 
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Le 01/07/2020 

 

Le présent règlement détermine uniquement le système d’accessions et de rétrogradations à l’issue de la saison 
2020/2021 pour les championnats N3 à R3. La règlementation et les obligations des compétitions SENIORS sont reprises 
au sein des différents articles des Règlements Généraux de la Ligue de Football Nouvelle-Aquitaine. 
 

En cas de descentes supplémentaires des championnats Nationaux non prévues sur ce tableau vers les championnats 
Régionaux, il sera procédé à des rétrogradations supplémentaires équivalentes dans chaque division, sauf décision 
contraire du Comité de Direction de la LFNA. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DESCENTES de N2 0 1 2 3 4

Accèdent en N2 1 1 1 1 1

Rétrogradent en R1 2 3 4 5 6

Accèdent de R1 3 3 3 3 3

SOIT POUR LA SAISON 2021/2022 : 14 EQUIPES.

Accèdent en N3 3 3 3 3 3

Rétrogradent de N3 2 3 4 5 6

Rétrogradent en R2 6 7 8 9 10

Accèdent de R2 7 7 7 7 7

SOIT POUR LA SAISON 2021/2022 : 42 EQUIPES.

Accèdent en R1 7 7 7 7 7

Rétrogradent de R1 6 7 8 9 10

Rétrogradent en R3 11 12 13 14 15

Accèdent de R3 12 12 12 12 12

SOIT POUR LA SAISON 2021/2022 : 84 EQUIPES.

Accèdent en R2 12 12 12 12 12

Rétrogradent de R2 11 12 13 14 15

Rétrogradent en District 24 25 26 27 28

Accèdent des Districts 25 25 25 25 25

SOIT POUR LA SAISON 2021/2022 : 144 EQUIPES.

ACCESSIONS - RETROGRADATIONS SENIORS FIN DE SAISON 2020/2021

CHAMPIONNAT NATIONAL 3 - 14 EQUIPES

CHAMPIONNAT R1 - 42 EQUIPES (3 x 14)

CHAMPIONNAT R2 - 84 EQUIPES (7 x 12)

CHAMPIONNAT R3 - 144 EQUIPES (12 x12) 
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Répartition des accessions de D1 en R3 par District à l’issue de la saison 2020/2021 : 
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2 poules de 10 – 20 équipes 

 

1 poule unique – 12 équipes 

 

La présente annexe détermine uniquement le système d’accessions et de rétrogradations à l’issue de la saison 2019/2020 

pour le championnat R1. 

La règlementation des compétitions féminines est reprise au sein des différents articles des Règlements Généraux de la 

Ligue de Football Nouvelle-Aquitaine. 

 

CHAMPIONNAT R1 

 

   
 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*Les matchs de barrage sont organisés entre l’équipe classée N°6 du championnat R1 secteur NORD contre 

l’équipe classée 1ère du championnat R2 secteur NORD, et entre l’équipe classée N°6 du secteur SUD contre 

l’équipe classée 1ère du championnat R2 secteur SUD. 

Ils se dérouleront sur terrains neutres fixés par la Commission Régionale compétente 

 

 

 

2020 

2021 

si aucune 

descente 

de D2 et 

aucune 

montée en 

D2 

12 équipes 
 

Equipes classées de 1 à 5 R1 – (10) 

Si les Vainqueurs des Barrages* sont les 6èmes R1 – (2) 

Les équipes classées 7 à 10 sont rétrogradées en R2 – (8) 

2021 

2022 

12 équipes 
 

Equipes classées de 1 à 5 R1 – (10) 

Si les Vainqueurs des Barrages* sont les 1ers R2 – (2) 

Les équipes classées 6 à 10 des 2 poules sont rétrogradées en R2 – (10) 

12 équipes 
 

Equipes classées de 1 à 5 R1 – (10) 

Si les Vainqueurs des Barrages* sont le 6ème R1 sur un secteur et  le 1er R2 sur l’autre secteur 

– (2) 

L’équipe classée 6 vaincue du barrage est rétrogradée en R2 – (1) 

Les équipes classées 7 à 10 des deux poules sont rétrogradées en R2 – (8) 
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si aucune 

descente 

de D2 et 1 

montée en 

D2 

12 équipes 
 

Equipes classées de 1 à 5 R1 sur la poule où le champion n’accède pas – (5)  

Equipes classées 2 à 6 R1 sur la poule où le champion accède – (5) 

Si le Vainqueur du barrage est le 6ème R1 où le champion n’accède pas face au 1er de R2 du 

même secteur – (1) 

Si le Vainqueur du barrage est le 7ème R1 où le champion accède face au 1er de R2 du même 

secteur – (1) 

 

L’équipe classée 7 du secteur où le champion n’accède pas est rétrogradée en R2 – (1) 

Les équipes classées 8 à 10 des 2 poules sont rétrogradées en R2 – (6) 

 
12 équipes 

 

Equipes classées de 1 à 5 R1 sur la poule où le champion n’accède pas – (5)  

Equipes classées 2 à 6 R1 sur la poule où le champion accède – (5) 

Si le Vainqueur du barrage est le 1er R2  face au 6ème R1 où le champion n’accède pas – (1) 

Si le Vainqueur du barrage est le 7ème R1 où le champion accède face au 1er de R2 du même 

secteur – (1) 

 

Les équipes classées 6 et 7 du secteur où le champion n’accède pas sont rétrogradées en R2 

– (2) 

Les équipes classées 8 à 10 des 2 poules sont rétrogradées en R2 – (6) 

 
12 équipes 

 

Equipes classées de 1 à 5 R1 sur la poule où le champion n’accède pas – (5)  

Equipes classées 2 à 6 R1 sur la poule où le champion accède – (5) 

Si le Vainqueur du barrage est le 6ème R1 où le champion n’accède pas face au 1er de R2 du 

même secteur – (1) 

Si le Vainqueur du barrage est le 1er de R2 face au 7ème R1 où le champion accède – (1) 

 

Les équipes classées 7 à 10 des 2 poules sont rétrogradées en R2 – (8) 

 

12 équipes 
 

Equipes classées de 1 à 5 R1 sur la poule où le champion n’accède pas – (5)  

Equipes classées 2 à 6 R1 sur la poule où le champion accède – (5) 

Si le Vainqueur du barrage est le 1er de R2 face au 6ème R1 où le champion n’accède pas – (1) 

Si le Vainqueur du barrage est le 1er de R2 face au 7ème R1 où le champion accède – (1) 

 

L’équipe classée 6 du secteur où le champion n’accède pas est reléguée en R2 – (1) 

Les équipes classées 7 à 10 des 2 poules sont rétrogradées en R2 – (8) 
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12 équipes 
 

Equipes classées de 2 à 6 R1 sur les deux poules – (10)  

Si les Vainqueurs du barrage sont les 7ème R1 face au 1er de R2– (2) 

 

Les équipes classées 8 à 10 des 2 poules sont rétrogradées en R2 – (6) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

si aucune 

descente 

de D2 et 2 

montées 

en D2 

12 équipes 

 

Equipes classées de 2 à 6 R1 sur les deux poules – (10)  

Si les Vainqueurs du barrage sont le 1er R2 d’un secteur et le 7ème R1 d’un autre secteur – (2) 

 

L’équipe classée 7 vaincue du barrage est rétrogradée en R2 – (1) 

Les équipes classées 8 à 10 des 2 poules sont rétrogradées en R2 – (6) 

 

12 équipes 
 

Equipes classées de 2 à 6 R1 sur les deux poules – (10)  

Si les Vainqueurs du barrage sont les 1ers de R2 face au 7ème R1 – (2) 

 

Les équipes classées 7 à 10 des 2 poules sont rétrogradées en R2 – (8) 
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12 équipes 
 

 

12 équipes 

 

 

 

 

 

12 équipes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Equipe rétrogradée de D2 Féminin – (1) 

Equipes classées de 1er à 4ème R1 – (8)  

Meilleure équipe classée 5ème de R1 – (1) 

Si le Vainqueur du barrage est le 1er R2 face au plus mauvais 5ème R1 – (1) 

Si le Vainqueur du barrage est le meilleur 6ème R1 face au 1er de R2– (1) 
  

L’équipe plus mauvaise 5ème est rétrogradée en R2 – (1) 

L’équipe plus mauvaise 6ème est rétrogradée en R2 – (1) 

Les équipes classées 7 à 10 des 2 poules sont rétrogradées en R2 – (8) 

 
 

Equipe rétrogradée de D2 Féminin – (1) 
 

Equipes classées de 1er à 4ème R1 – (8)  

Meilleure équipe classée 5ème de R1 – (1) 

Si le Vainqueur du barrage est le plus mauvais 5ème R1 face au 1er de R2 – (1) 

Si le Vainqueur du barrage est le 1er de R2 face au meilleur 6ème R1 – (1) 
  

Les équipes classées 6 à 10 des 2 poules sont rétrogradées en R2 – (10) 

 
 

Equipe rétrogradée de D2 Féminin – (1) 
 

Equipes classées de 1er à 4ème R1 – (8)  

Meilleure équipe classée 5ème de R1 – (1) 

Si le Vainqueur du barrage est le 1er de R2 face au plus mauvais 5ème R1 – (1) 

Si le Vainqueur du barrage est le 1er de R2 face au meilleur 6ème R1 – (1) 
  

L’équipe classée plus mauvaise 5ème est rétrogradée en R2 – (1) 

Les équipes classées 6 à 10 des 2 poules sont rétrogradées en R2 – (10) 

si 1 

descente 

de D2 et 

aucune 

montée en 

D2 

12 équipes 
 

Equipe rétrogradée de D2 Féminin – (1) 

Equipes classées de 1er à 4ème R1 – (8)  

Meilleure équipe classée 5ème de R1 – (1) 

Si le Vainqueur du barrage est le plus mauvais 5ème R1 face au 1er de R2– (1) 

Si le Vainqueur du barrage est le meilleur 6ème R1 face au 1er de R2– (1) 
 

L’équipe plus mauvaise 6ème est rétrogradée en R2 – (1) 

Les équipes classées 7 à 10 des 2 poules sont rétrogradées en R2 – (8) 
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12 équipes 
 

 

12 équipes 

 

      Equipe rétrogradée de D2 Féminin – (1) 

             Equipes classées de 1 à 5 R1 sur la poule où le champion n’accède pas – (5) 

                       Equipes classées 2 à 5 R1 sur la poule où le champion accède – (4) 

Si le Vainqueur du barrage est 6ème R1 où le champion accède face au 1er de R2 – (1) 

Si le Vainqueur du barrage est le 1er de R2 face au 6ème R1 où le champion n’accède pas – (1) 

 

          L’équipe classée 6ème R1 où le champion n’accède pas  est rétrogradée en R2 – (1) 

       Les équipes classées 7 à 10 des 2 poules sont rétrogradées en R2 – (8) 

 

12 équipes 

 

 

 

 

 

 Si le Vainqueur du barrage est le 1er de R2 face au 6ème R1 où le champion n’accède pas – (1) 

 

 

 

 

 
Equipe rétrogradée de D2 Féminin – (1) 

Equipes classées de 1 à 5 R1 sur la poule où le champion n’accède pas – (5) 

Equipes classées 2 à 5 R1 sur la poule où le champion accède – (4) 

Si le   Si le Vainqueur du barrage est le 1er R2 face au 6ème R1 où le champion accède – (1) 

Si le Va     Si le Vainqueur du barrage est le 6ème R1 où le champion n’accède pas face au 1er de R2– (1) 

 

                                             L’équipe classée 6ème R1 où le champion accède est rétrogradée en R2 – (1) 

Les équipes classées 7 à 10 des 2 poules sont rétrogradées en R2 – (8) 

 

  

 

 

 

  

 

 

 

 
Equipe rétrogradée de D2 Féminin – (1) 

             Equipes                 Equipes classées de 1 à 5 R1 sur la poule où le champion n’accède pas – (5) 

                                                  Equipes classées 2 à 5 R1 sur la poule où le champion accède – (4) 

      SI                        Si le Vainqueur du barrage est le 1er de R2 face au 6ème R1 où le champion accède – (1) 

 
       L                                        Les équipes classées 6 à 10 des 2 poules sont rétrogradées en R2 – (10) 

 

si 1 

descente 

de D2 et 1 

montée en 

D2   

12 équipes 
 

Equipe rétrogradée de D2 Féminin – (1) 

Equipes classées de 1 à 5 R1 sur la poule où le champion n’accède pas – (5) 

Equipes classées 2 à 5 R1 sur la poule où le champion accède – (4) 

Si le Vainqueur du barrage est le 6ème R1 où le champion accède face au 1er de R2– (1) 

Si le Vainqueur du barrage est le 6ème R1 où le champion n’accède pas face au 1er de R2– (1) 

 

Les équipes classées 7 à 10 des 2 poules sont rétrogradées en R2 – (8) 
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12 équipes 

 

Equipe rétrogradée de D2 Féminin – (1) 

Equipes classées de 2 à 5 R1 – (8) 

Meilleure équipe classée 6ème R1 des deux secteurs – (1) 

Si le Vainqueur du barrage est le 1er de R2 face au plus mauvais 6ème R1 – (1) 

Si le Vainqueur du barrage est le meilleur 7ème R1 face au 1er de R2 – (1) 

 

L’équipe classée plus mauvaise 6ème R1 est rétrogradée en R2 – (1) 

L’équipe classée plus mauvaise 7ème R1 est rétrogradée en R2 – (1) 

Les équipes classées 8 à 10 des 2 poules sont rétrogradées en R2 – (6) 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

  

 

 

 

 

 

 

si 1 

descente 

de D2 et 2 

montées 

en D2   

12 équipes 
 

Equipe rétrogradée de D2 Féminin – (1) 

Equipes classées de 2 à 5 R1 – (8) 

Meilleure équipe classée 6ème R1 des deux secteurs – (1) 

Si le Vainqueur du barrage est le plus mauvais 6ème R1 face au 1er de R2– (1) 

Si le Vainqueur du barrage est le meilleur 7ème R1 face au 1er de R2– (1) 
 

L’équipe classée plus mauvaise 7ème des 2 poules est rétrogradée en R2 – (1) 

Les équipes classées 8 à 10 des 2 poules sont rétrogradées en R2 – (6) 

12 équipes 
 

Equipe rétrogradée de D2 Féminin – (1) 

Equipes classées de 2 à 5 R1 – (8) 

Meilleure équipe classée 6ème R1 des deux secteurs – (1) 

Si le Vainqueur du barrage est le plus mauvais 6ème R1 face au 1er de R2– (1) 

Si le Vainqueur du barrage est le 1er de R2 face au meilleur 7ème R1 – (1) 

 

Les équipes classées 7 à 10 des 2 poules sont rétrogradées en R2 – (8) 

 

12 équipes 
 

Equipe rétrogradée de D2 Féminin – (1) 

Equipes classées de 2 à 5 R1 – (8) 

Meilleure équipe classée 6ème R1 des deux secteurs – (1) 

Si le Vainqueur du barrage est le 1er de R2 face au plus mauvais 6ème R1 – (1) 

Si le Vainqueur du barrage est le 1er de R2 face au meilleur 7ème R1 – (1) 
 

L’équipe classée plus mauvaise 6ème R1 est rétrogradée en R2 – (1) 

Les équipes classées 7 à 10 des 2 poules sont rétrogradées en R2 – (8) 
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2 poules de 12 équipes 
 

Si les vainqueurs des barrages sont les 1ers de R2 

 

24 équipes 

Equipes classées 6 à 10 R1 – (10) 

Equipes classées de 2 à 5 R2 – (8)  

Accessions 6 équipes venant des Interdistricts – (6) 

 

Les équipes classées 6 à 12 sont rétrogradées en District – (14)  

 
La présente annexe détermine uniquement le système d’accessions et de rétrogradations à l’issue de la saison 2019/2020 

pour le championnat R2. 

La règlementation des compétitions féminines est reprise au sein des différents articles des Règlements Généraux de la 

Ligue de Football Nouvelle-Aquitaine. 

 

CHAMPIONNATS R2 

 

                      2 poules de 12 équipes 
 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2020 

2021 

si aucune 

descente 

de D2 et 

aucune 

montée en 

D2 

Si les vainqueurs des barrages sont les 6èmes de R1 

 

24 équipes 

Equipes classées 7 à 10 R1 – (8) 

Equipes classées de 1 à 5 R2 – (10)  

Accessions 6 équipes venant des Interdistricts – (6) 

 

Les équipes classées 6 à 12 sont rétrogradées en District – (14)  

2021 

2022 

Si les vainqueurs des barrages sont le 6ème R1 sur un secteur et  le 1er R2 sur l’autre secteur  

 

24 équipes 

Equipe vaincue classée 6ème R1 – (1) 

Equipes classées 7 à 10 R1 – (8) 

Equipe 1ère vaincue du match de barrage – (1)  

Equipes classées de 2 à 5 R2 – (8) 

Accessions 6 équipes venant des Interdistricts – (6)  

 

Les équipes classées 6 à 12 sont rétrogradées en District – (14) 
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Si le Vainqueur du barrage est le 1er de R2 face au 6ème R1 où le champion n’accède pas et si 

le Vainqueur de l’autre barrage est le 7ème R1 où le champion accède face au 1er de R2  

 

24 équipes 

Equipes classées 6 et 7 R1 du secteur où le champion n’accède pas – (2) 

Equipes classées de 8 à 10 des deux poules de R1 – (6) 

Equipes vaincue du match de barrage 1er R2 – (1) 

Equipes classées de 2 à 5 R2 – (8) 

Meilleure équipe classée 6ème R2 – (1) 

Accession 6 équipes venant des Interdistricts – (6) 

 

L’équipe classée plus mauvaise 6ème rétrogradée en District – (1) 

Les équipes classées 7 à 12 R2 rétrogradées en District – (12) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

si aucune 

descente 

de D2 et 1 

montée en 

D2 

Si le Vainqueur du barrage est le 6ème R1 où le champion n’accède pas face au 1er de R2 du 

même secteur et si le Vainqueur de l’autre barrage est le 7ème R1 où le champion accède face 

au 1er de R2 du même secteur 
 

24 équipes 

Equipe classée 7ème R1 du secteur où le champion n’accède pas – (1) 

Equipes classées de 8 à 10 des deux poules de R1 – (6) 

Equipes classées de 1 à 5 R2 – (10) 

Meilleure équipe classée 6ème R2 – (1) 

Accession 6 équipes venant des Interdistricts – (6) 
 

L’équipe classée plus mauvaise 6ème rétrogradée en District – (1) 

Les équipes classées 7 à 12 R2 rétrogradées en District – (12) 

Si le Vainqueur du barrage est le 6ème R1 où le champion n’accède pas face au 1er de R2 et si 

le Vainqueur de l’autre barrage est le 1er R2 face au 7ème R1 où le champion accède  

 

24 équipes 

Equipes classées de 7 à 10 des deux poules de R1 – (8) 

Equipes vaincue du match de barrage 1er R2 – (1) 

Equipes classées de 2 à 5 R2 – (8) 

Meilleure équipe classée 6ème R2 – (1) 

Accession 6 équipes venant des Interdistricts – (6) 

 

L’équipe classée plus mauvaise 6ème rétrogradée en District – (1)  

Les équipes classées 7 à 12 R2 rétrogradées en District – (12) 
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Si le Vainqueur du barrage est le 1er R2 face au 6ème R1 où le champion n’accède pas et si le 

Vainqueur de l’autre barrage est le 1er R2 face au 7ème R1 où le champion accède  
 

24 équipes 

Equipe vaincue du barrage 6ème R1 – (1) 

Equipes classées de 7 à 10 des deux poules de R1 – (8) 

Equipes classées de 2 à 5 R2 – (8) 

Meilleure équipe classée 6ème R2 – (1) 

Accession 6 équipes venant des Interdistricts – (6) 
 

L’équipe classée plus mauvaise 6ème rétrogradée en District – (1)  

Les équipes classées 7 à 12 R2 rétrogradées en District – (12) 

 

Si les Vainqueurs des barrages sont les 7ème de R1  
 

24 équipes 

Equipes classées de 8 à 10 des deux poules de R1 – (6) 

Equipes classées de 1 à 6 R2 – (12) 

Accession 6 équipes venant des Interdistricts – (6) 
 

Les équipes classées 7 à 12 R2 rétrogradées en District – (12) 
 

Si les Vainqueurs des barrages sont le 7ème R1 d’un secteur et le 1er de R2 d’un autre secteur  
 

24 équipes 

Equipe vaincue classée 7ème R1 – (1) 

Equipes classées de 8 à 10 des deux poules de R1 – (6) 

Equipe vaincue classée 1ère R2 – (1) 

Equipes classées de 2 à 6 R2 – (10) 

Accession 6 équipes venant des Interdistricts – (6) 
 

Les équipes classées 7 à 12 R2 rétrogradées en District – (12) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

si aucune 

descente 

de D2 et 2 

montées 

en D2 

si aucune 

descente 

de D2 et 1 

montée en 

D2 

Si les Vainqueurs des barrages sont les 1ers de R2  

 

24 équipes 

Equipes classées de 7 à 10 des deux poules de R1 – (8) 

Equipes classées de 2 à 6 R2 – (10) 

Accession 6 équipes venant des Interdistricts – (6) 

 

Les équipes classées 7 à 12 R2 rétrogradées en District – (12) 
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Si le Vainqueur du barrage est le 1er R2 face au plus mauvais 5ème R1 et si le Vainqueur du 

barrage est le meilleur 6ème R1 face au 1er de R2– (1) 
  

24 équipes 

Equipes classées plus mauvaise 5ème et plus mauvaise 6ème de R1 – (2) 

Equipes classées de 7 à 10 des deux poules de R1 – (8) 

Equipe 1ère R2 vaincue au barrage – (1) 

Equipes classées de 2 à 4 R2 – (6) 

Equipe classée meilleure 5ème de R2 – (1) 

Accession 6 équipes venant des Interdistricts – (6) 
 

L’équipe plus mauvaise 5ème est rétrogradée en District – (1) 

Les équipes classées 6 à 12 des 2 poules sont rétrogradées en District – (14) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

si 1 

descente 

de D2 et 

aucune 

montée en 

D2 

Si le Vainqueur du barrage est le plus mauvais 5ème R1 face au 1er de R2 et si le Vainqueur du 

barrage est le meilleur 6ème R1 face au 1er de R2 
 

24 équipes 

Equipe classée plus mauvaise 6ème de R1 – (1) 

Equipes classées de 7 à 10 des deux poules de R1 – (8) 

Equipes classées de 1 à 4 R2 – (8) 

Equipe classée meilleure 5ème de R2 – (1) 

Accession 6 équipes venant des Interdistricts – (6) 
 

L’équipe plus mauvaise 5ème est rétrogradée en District – (1) 

Les équipes classées 6 à 12 des 2 poules sont rétrogradées en District – (14) 

 

Si le Vainqueur du barrage est le plus mauvais 5ème R1 face au 1er de R2 et si le Vainqueur du 

barrage est le 1er de R2 face au meilleur 6ème de R1 – (1) 
  

24 équipes 

Equipes classées de 6 à 10 des deux poules de R1 – (10) 

Equipe 1ère R2 vaincue au barrage – (1) 

Equipes classées de 2 à 4 R2 – (6) 

Equipe classée meilleure 5ème de R2 – (1) 

Accession 6 équipes venant des Interdistricts – (6) 
 

L’équipe plus mauvaise 5ème est rétrogradée en District – (1) 

Les équipes classées 6 à 12 des 2 poules sont rétrogradées en District – (14) 
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Si le Vainqueur du barrage est le au 1er de R2 face au plus mauvais 5ème de R1 et si le 

Vainqueur du barrage est le 1er de R2 face au meilleur 6ème de R1 – (1)   

24 équipes 

Equipe classée plus mauvais 5ème de R1 – (1) 

Equipes classées de 6 à 10 des deux poules de R1 – (10) 

Equipes classées de 2 à 4 R2 – (6) 

Equipe classée meilleure 5ème de R2 – (1) 

Accession 6 équipes venant des Interdistricts – (6) 
 

L’équipe plus mauvaise 5ème est rétrogradée en District – (1) 

Les équipes classées 6 à 12 des 2 poules sont rétrogradées en District – (14) 

 

Si le Vainqueur du barrage est le 6ème R1 où le champion accède face au 1er de R2 et  

si le Vainqueur du barrage est le 6ème R1 où le champion n’accède pas face au 1er de R2 
 

24 équipes 

Equipes classées de 7 à 10 des deux poules de R1 – (8) 

Equipes classées de 1 à 5 R2 – (10) 

Accession 6 équipes venant des Interdistricts – (6) 
 

   Les équipes classées 6 à 14 des 2 poules sont rétrogradées en District – (14) 

 

Si le Vainqueur du barrage est le 1er de R2 face au 6ème de R1 où le champion accède et  

si le Vainqueur du barrage est le 6ème R1 où le champion n’accède pas face au 1er de R2 
 

24 équipes 

Equipe classée 6ème R1 où le champion accède – (1) 

Equipes classées de 7 à 10 des deux poules de R1 – (8) 

Equipe 1ère R2 vaincue au barrage – (1) 

Equipes classées de 2 à 5 R2 – (8) 

Accession 6 équipes venant des Interdistricts – (6) 
 

   Les équipes classées 6 à 12 des 2 poules sont rétrogradées en District – (14) 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

si 1 

descente 

de D2 et 

aucune 

montée en 

D2 

si 1 

descente 

de D2 et 1 

montée en 

D2   

Si le Vainqueur du barrage est le 6ème de R1 où le champion accède face au 1er R2 et  

si le Vainqueur du barrage est le 1er de R2 face au 6ème R1 où le champion n’accède pas  
 

24 équipes 

Equipe classée 6ème R1 où le champion n’accède pas – (1) 

Equipes classées de 7 à 10 des deux poules de R1 – (8) 

Equipe 1ère R2 vaincue au barrage – (1) 

Equipes classées de 2 à 5 R2 – (8) 

Accession 6 équipes venant des Interdistricts – (6) 
 

   Les équipes classées 6 à 12 des 2 poules sont rétrogradées en District – (14) 
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Si le Vainqueur du barrage est le plus mauvais 6ème R1 face au 1er de R2 et si le Vainqueur du 

barrage est le meilleur 7ème R1 face au 1er de R2 
 

24 équipes 

Equipe classée plus mauvaise 7ème de R1 – (1) 

Equipes classées de 8 à 10 des deux poules de R1 – (6) 

Equipes classées de 1 à 5 R2 – (10) 

Equipe classée meilleure 6ème R2 – (1) 

Accession 6 équipes venant des Interdistricts – (6) 
 

 

   L’équipe classée plus mauvaise 6ème de R2 est rétrogradée en District – (1) 

  Les équipes classées 7 à 12 des 2 poules sont rétrogradées en District – (12) 

 

Si le Vainqueur du barrage est le plus mauvais 6ème R1 face au 1er de R2 et si le Vainqueur du 

barrage est le 1er de R2 face au meilleur 7ème R1 
 

24 équipes 

Equipes classées de 7 à 10 des deux poules de R1 – (8) 

Equipe 1ère R2 vaincue au barrage – (1) 

Equipes classées de 2 à 5 R2 – (8) 

Equipe classée meilleure 6ème R2 – (1) 

Accession 6 équipes venant des Interdistricts – (6) 
 

 

   L’équipe classée plus mauvaise 6ème de R2 est rétrogradée en District – (1) 

  Les équipes classées 7 à 12 des 2 poules sont rétrogradées en District – (12) 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

si 1 

descente 

de D2 et 1 

montée en 

D2   

Si le Vainqueur du barrage est le 1er de R2 face au  6ème R1 où le champion accède et 

si le Vainqueur du barrage est le 1er de R2 face au 6ème R1 où le champion n’accède pas  
 

24 équipes 

Equipes classées de 6 à 10 des deux poules de R1 – (10) 

Equipes classées de 2 à 5 R2 – (8) 

Accession 6 équipes venant des Interdistricts – (6) 
 

   Les équipes classées 6 à 12 des 2 poules sont rétrogradées en District – (14) 

 

si 1 

descente 

de D2 et 2 

montées 

en D2   
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Si le Vainqueur du barrage est le 1er de R2 face au plus mauvais 6ème R1 et si le Vainqueur du 

barrage est le meilleur 7ème R1 face au 1er de R2 
 

24 équipes 

Equipe classée plus mauvaise 6ème et plus mauvaise 7ème de R1 – (2) 

Equipes classées de 8 à 10 des deux poules de R1 – (6) 

Equipe 1ère R2 vaincue du barrage – (1) 

Equipes classées de 2 à 5 R2 – (8) 

Equipe classée meilleure 6ème R2 – (1) 

Accession 6 équipes venant des Interdistricts – (6) 
 

 

   L’équipe classée plus mauvaise 6ème de R2 est rétrogradée en District – (1) 

  Les équipes classées 7 à 12 des 2 poules sont rétrogradées en District – (12) 

 

 

 

Accessions des Interdistricts 
3 pour le secteur NORD (16/17 – 19/23/87 – 79/86) 

2 pour le Pôle 33 

1 pour le Pôle 24-47 

si 1 

descente 

de D2 et 2 

montées 

en D2   
Si le Vainqueur du barrage est le 1er de R2 face au plus mauvais 6ème R1 et si le Vainqueur du 

barrage est le 1er de R2 face au meilleur 7ème R1 
 

24 équipes 

Equipe classée plus mauvaise 6ème R1 – (1) 

Equipes classées de 7 à 10 des deux poules de R1 – (8) 

Equipes classées de 2 à 5 R2 – (8) 

Equipe classée meilleure 6ème R2 – (1) 

Accession 6 équipes venant des Interdistricts – (6) 
 

 

   L’équipe classée plus mauvaise 6ème de R2 est rétrogradée en District – (1) 

  Les équipes classées 7 à 12 des 2 poules sont rétrogradées en District – (12) 
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COMPETITION U14 
 

 
 

COMPETITION U15 
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COMPETITION U16 

 

 
 

COMPETITION U17 
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COMPETITION U18 

 

 

COMPETITION U19 
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1 - COTISATIONS (suivant niveau équipe 1)   
    

Compétitions NATIONALES         309.00 €  
Compétitions REGIONALES - R1, R2, R3         278.00 €  
Compétitions FEMININES NATIONALES et REGIONALES         185.00 €  
    
Compétitions DISTRICTS - D1, D2, D3         185.00 €  
Compétitions DISTRICTS - D4, D5, D6         155.00 €  
Compétitions DISTRICTS - Clubs de jeunes         102.00 €  
Compétitions FEMININES DISTRICTS           97.00 €  
    
Compétitions FOOT-ENTREPRISE           97.00 €  
Compétitions FOOT-LOISIR, FUTSAL, BEACH SOCCER, e-Foot           50.00 €  
    
Membre individuel (prix licence dirigeant)           25.80 €  
Caution nouveau Club (remboursée après 3 saisons)         355.00 €  
Acompte sur licences nouveau Club         415.00 €  

    
 2 - DROITS D'ENGAGEMENT   
     

CHAMPIONNATS   
Régional 1         155.00 €  
Régional 2         133.00 €  
Régional 3         113.00 €  
    
Seniors Féminines           41.50 €  
    
Foot-Entreprise           41.50 €  
Futsal           41.50 €  
Beach Soccer           20.00 €  
e-Foot           20.00 €  
    
Jeunes Régionaux (masculins et féminins)           52.00 €  
Jeunes Régionaux - Phase 2           32.00 €  
    

COUPES REGIONALES et CHALLENGES   
Coupe Nouvelle-Aquitaine  et Challenge R2-R3           42.00 €  
Coupe Nouvelle-Aquitaine Jeunes           24.00 €  
    
Coupe Nouvelle-Aquitaine Féminines           21.00 €  
    
Coupe Nouvelle-Aquitaine Foot-Entreprise           20.00 €  
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Coupe Nouvelle-Aquitaine Futsal           20.00 €  

    
 3 - PART SUR RECETTE (Forfaits par rencontre)   
    

COUPE DE FRANCE   
1er tour           15.00 €  
2ème tour           20.00 €  
3ème tour           40.00 €  
4ème tour           51.00 €  
5ème tour           71.00 €  
A partir du 6ème tour, forfait ou 30 % de l'excédent si supérieur   
6ème tour         100.00 €  
    

COUPE NOUVELLE-AQUITAINE et CHALLENGE R2-R3   
1er tour           15.00 €  
2ème tour           15.00 €  
3ème tour           20.00 €  
4ème tour           20.00 €  
5ème tour           30.00 €  
6ème tour           30.00 €  
7ème tour           30.00 €  
8ème tour           30.00 €  
1/16 de finale           51.00 €  
1/8 de finale           51.00 €  
A partir des 1/4 de finale, forfait ou 30 % de l'excédent si supérieur   
1/4 de finale           51.00 €  
1/2 de finale           51.00 €  
Finale           51.00 €  

    
 4 - FORFAITS   
    

CHAMPIONNATS   
Seniors - 1er forfait           53.00 €  
Seniors - 2ème forfait         105.00 €  
Seniors - 3ème forfait et forfait général         210.00 €  
Seniors - Forfait 3 dernières rencontres         373.00 €  
    
Futsal - 1er forfait           28.00 €  
Futsal - 2ème forfait           58.00 €  
Futsal - 3ème forfait et forfait général         114.00 €  
    
Jeunes jusqu'à U19 par forfait           47.00 €  
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Jeunes jusqu'à U19 - Forfait général         185.00 €  
    

COUPES   
Seniors - Forfait du 1er au 3ème tour           53.00 €  
Seniors - Forfait à partir du 4ème tour         367.00 €  
Seniors - Forfait à partir des 1/4 de finales     3 000.00 €  
    
Jeunes - Forfait du 1er au 3ème tour           47.00 €  
Jeunes - Forfait à partir du 4ème tour         185.00 €  
Jeunes - Forfait à partir des 1/4 de finales     1 000.00 €  

    

 5 - ARBITRES - DELEGUES - OBSERVATEURS (Parcours le plus rapide) 
    

INDEMNITE KILOMETRIQUE (barème FFF)   
Indemnité kilométrique (barème FFF par km aller/retour)           0.401 €  
Minimum à percevoir  (60 km aller/retour)           24.06 €  
    

INDEMNITE D'EQUIPEMENT ET DE FORMATION (Arbitres)   
Championnat SENIORS R1 - Centre           58.00 €  
Championnat SENIORS R2 - Centre           48.00 €  
Championnat SENIORS R3 - Centre           42.00 €  
Championnat SENIORS R1 - Assistants           43.00 €  
Championnats SENIORS R2, R3 - Assistants           34.00 €  
    
Championnat FEMININES R1 - Centre           58.00 €  
Championnat FEMININES R2 - Centre           48.00 €  
Championnats FEMININES R1 et R2 - Assistants           34.00 €  
    
Championnat FOOT-ENTREPRISE R1 - Centre           48.00 €  
Championnat FOOT-ENTREPRISE R2 - Centre           42.00 €  
Championnats FOOT-ENTREPRISE R1 et R2 - Assistants           34.00 €  
    
Championnats FUTSAL et Beach Soccer           27.00 €  
    
Championnat U19 R1 et R2 - Centre           38.00 €  
Championnats U19 R1 et R2 - Assistants           28.00 €  
    
Championnats U18, U17, U16 et U15 (R1 et R2) - Centre           33.00 €  
Championnats U18, U17, U16 et U15 (R1 et R2) - Assistants           27.00 €  
    
Championnats U14 et U13 (R1 et R2) - Centre           30.00 €  
Championnats U14 et U13 (R1 et R2) - Assistants           27.00 €  



TARIFS 2020/2021 PAGE 4/8 

  
    
COUPE DE FRANCE - Tours préliminaires, 1er et 2ème tour - Centre           38.00 €  
COUPE DE FRANCE - Du 3ème au 6ème tour - Centre           38.00 €  
COUPE DE FRANCE - Tours préliminaires, 1er et 2ème tour - Assistants           33.00 €  
COUPE DE FRANCE - Du 3ème au 6ème tour - Assistants           33.00 €  
    
Coupes REGIONALES (Sauf jeunes) - Jusqu'au 1/16èmes de finale - Centre           38.00 €  
Coupes REGIONALES (Sauf jeunes) - A partir des 1/8èmes de finale - Centre           38.00 €  
Coupes REGIONALES (Sauf jeunes) - Jusqu'au 1/16èmes de finale - Assistants           33.00 €  
Coupes REGIONALES (Sauf jeunes) - A partir des 1/8èmes de finale - Assistants           33.00 €  
    
Plateau FUTSAL (forfait - Pas d'indemnité km)           69.00 €  
    
Championnats et Coupes Nationales (Sauf jeunes)  Barême FFF  
    
Coupes NATIONALES et REGIONALES  (Jeunes jusqu'aux U18) - Centre           33.00 €  
Coupes NATIONALES et REGIONALES (Jeunes jusqu'aux U18) - Assistants           27.00 €  
    
Tournoi Seniors - Forfait par jour           51.00 €  
Tournoi Jeunes - Forfait par jour           35.00 €  
    
Indemnité manifestations organisées par LFNA           23.00 €  

    

 6 - DROITS ET FRAIS DE DOSSIER   
    

Frais de constitution d'un dossier           12.00 €  
    

Réserve - Réclamation avant match (frais de dossier)           32.00 €  
Réserve - Réclamation après match - Art 187 des RG de la FFF (frais de dossier)           71.00 €  
Demande d'évocation (frais de dossier)           38.00 €  
    
Opposition à changement de club (frais de dossier)           28.00 €  
    
Frais de dossier - Appel Ligue         100.00 €  
Frais de dossier - Appel Disciplinaire         100.00 €  
    
Forfait déplacement CRTIS pour classement Eclairage           70.00 €  
Forfait déplacement CRTIS pour classement Terrain         105.00 €  
    

 7 - AMENDES   
    

Non respect obligation nombre de dirigeants. Par dirigeant manquant (2 x prix licence)           52.00 €  
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Non respect du nombre de mutés hors période - 1 ère infraction                  -   €  
Non respect du nombre de mutés hors période - à partir de la 2ème infraction          500.00 €  
par match, plafonné à 3 000 € par saison   
    
Absence A.G. - Clubs Nationaux         156.00 €  
Absence A.G. - Clubs Régionaux         116.00 €  
Absence A.G. - Clubs Départementaux           60.00 €  
Absence A.G. - Clubs Foot-Entreprise, Foot-Loisir et Futsal           60.00 €  
    
Feuille de match papier en retard           24.00 €  
Feuille de match informatisée non transmise           24.00 €  
Défaut d'enregistrement de résultat           12.00 €  
Licence manquante           25.00 €  
    
Non réponse à une convocation de commission régionale           65.00 €  
Non fourniture de renseignements demandés par la LFNA           15.00 €  
Non envoi de rapport demandé           38.00 €  

    
 8 - AMENDES DISCIPLINAIRES   
    

Le tarif des amendes ci-dessous correspondent à des sanctions disciplinaires qui 
concernent des faits de jeu mineurs qui ne mettent pas en cause l'intégrité physique ou 
morale des joueurs, éducateurs, dirigeants, officiels et spectateurs. 

  

    
1er Avertissement           13.00 €  
2ème Avertissement           16.00 €  
3ème Avertissement ou récidive dans le délai           28.00 €  
Suspension de 1 match à 4 matchs           37.00 €  
Suspension de 5 matchs           87.00 €  
Suspension de 6 matchs         137.00 €  
A partir du 7ème match de suspension  

   (100 € en plus par match supplémentaire, limité à 1 000 €) 
 100.00 €  

par match  
    
 9 - SANCTIONS FINANCIERES POUR FAITS GRAVES   
    

Le tarif des sanctions financières ci-dessous, correspondent à des sanctions disciplinaires 
qui concernent des faits de jeu graves pouvant mettre en cause l'intégrité physique ou morale 
des joueurs, éducateurs, dirigeants, officiels et spectateurs. 

  

    

 Art 13.1 Règlement disciplinaire FFF : 
Suspension pour Brutalités ou Coups n'occasionnant pas de blessure ou entraînant une 
blessure constatée par certificat médical sans incapacité temporaire de travail de 500 € à 
1000€. 

 500 € 
à 

1 000 €  
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 Art 14.1 Règlement disciplinaire FFF : 
Suspension pour Brutalités ou Coups occasionnant une blessure constatée par certificat 
médical entraînant une ITT inférieure ou égale à 8 jours de 1000 € à 5000€. 

 1 000 € 
à 

5 000 €  

 Art 13.2 Règlement disciplinaire FFF : 
Brutalités ou Coups occasionnant une blessure dûment constatée par certificat médical 
entraînant une ITT (au sens de la Sécurité Sociale) Supérieure à 8 jours de 5000€ à 10000€ 

 5 000 € 
à 

10 000 €  
    

Ces trois sanctions financières, indépendamment des sanctions disciplinaires qui seront 
prononcées par les commissions compétentes, pourront être assorties d'un sursis dans le cas 
où le club apporterait la preuve de la révocation définitive du licencié responsable des faits 
reprochés par lettre recommandée avec AR.  

  

    

 10 - STATUT DES EDUCATEURS ET DES JEUNES   
    

Infraction au Statut en REGIONAL 1 (par match)         202.00 €  
Infraction au Statut en REGIONAL 2 (par match)         121.00 €  
Infraction au Statut en REGIONAL 3 (par match)         121.00 €  
Infraction au Statut par match en U19/U17 et U15 DH         101.00 €  
Absence à recyclage éducateur         121.00 €  
Absence par journée obligatoire Responsable Technique Jeune (RTJ)         131.00 €  
Absence RTJ - Forfait Annuel         252.00 €  
    
Infraction au Statut des jeunes (par défaut d'obligation)         101.00 €  
    

 11 - STATUT DE L'ARBITRAGE (cf. tarif FFF)   
    

1ère Année d'infraction   
REGIONAL 1         180.00 €  
REGIONAL 2         140.00 €  
REGIONAL 3         120.00 €  
Clubs FOOT-ENTREPRISE et FEMININS REGIONAUX           35.00 €  

2ème Année d'infraction : Amende DOUBLEE  x 2  
3ème Année d'infraction : Amende TRIPLEE  x 3  
4ème Année d'infraction : Amende QUADRUPLEE  x 4  
    

 12 - FRAIS DE DEPLACEMENTS   
    

Equipes dans les compétitions - Km Aller (Coupes, Caisses de péréquation)             1.01 €  
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LICENCES   

 CATEGORIES   Libre   Féminines  Futsal 2 Foot 
Entreprise 

     
Vétéran          25.80 €           25.80 €           22.40 €           25.80 €  

Senior          25.80 €           25.80 €           22.40 €           25.80 €  

Senior U20          25.80 €           25.80 €           22.40 €           25.80 €  

U19 (- 19 ans)          25.80 €           25.80 €           22.40 €           25.80 €  

U18 (- 18 ans)          25.80 €           25.80 €           22.40 €           25.80 €  

U17 (- 17 ans)          20.30 €           20.30 €           20.30 €           20.30 €  

U16 (- 16 ans)          20.30 €           20.30 €           20.30 €           20.30 €  

U15 (- 15 ans)          20.30 €           20.30 €           20.30 €    

U14 (- 14 ans)          20.30 €           20.30 €           20.30 €    

U13 (- 13 ans)          11.60 €           11.60 €           11.60 €    

U12 (- 12 ans)          11.60 €           11.60 €           11.60 €    

U11 (- 11 ans)          11.60 €           11.60 €           11.60 €    

U10 (- 10 ans)          11.60 €           11.60 €           11.60 €    

U9 (- 9 ans)          11.60 €           11.60 €           11.60 €    

U8 (- 8 ans)          11.60 €           11.60 €           11.60 €    

U7 (- 7 ans)          10.60 €           10.60 €           10.60 €    

U6 (- 6 ans)          10.60 €           10.60 €           10.60 €    

Foot Loisir 2          25.80 €           25.80 €      

Dirigeant 2          25.80 €           25.80 €      

Technique Régional          25.80 €           25.80 €      

Animateur          25.80 €           25.80 €      

Moniteur 1          27.80 €           27.80 €      

Educateur Fédéral          25.80 €           25.80 €      

Arbitre          25.80 €           25.80 €      
     

1 A laquelle il faut ajouter le contrat (29.00 €)    

2 Joueur Futsal ou Foot Loisir déjà licencié libre ou féminine dans le même club = gratuité 
  Dirigeant(e) déjà licencié(e) joueur dans le même club = gratuité  
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Catégories Période Montant

Arbitres1 toute la saison 1 000.00 €     

1 Sauf changement de résidence à plus de 50 kms avéré ou comportement violent du club 
quitté

DROITS A CHANGEMENT DE CLUB

Senior 
Vétéran

U20

jusqu'au 15 août 60.00 €          

à partir du 16 août 100.00 €        

Autres
Jeunes toute la saison gratuit

U19
U18

jusqu'au 15 septembre 60.00 €          

à partir du 16 septembre 100.00 €        

Senior Féminine 
et Foot-loisir toute la saison 31.00 €          

U14
U15
U16
U17

jusqu'au 30 septembre gratuit

à partir du 1er octobre 31.00 €          



BUDGET PREVISIONNEL 2020/2021
Rappel

2018/2019
Prévisions 
2020/2021

Part du
budget

Rappel
2018/2019

Prévisions 
2020/2021

Part du
budget

N-1 N-1 N

601 ACHATS STOCKES 174 260              160 000              1.67% 70410 PARTENARIAT - SPONSORING 104 458              167 000              1.74%

603 VARIATION DE STOCK 3 685                  5 000                  0.05% 70411 DOTATION NIKE 106 006              190 000              

604 ETUDES ET PRESTATIONS DE SERVICE 561                     5 000                  0.05% 706 PRESTATIONS DE SERVICES (stages…) 1 085 009           935 000              9.74%

60423 STAGES - PRESTATIONS ET FORMATEURS 310 738              200 000              2.08% 707 VENTES DE MARCHANDISES 4 407                  3 000                  0.03%

605 MATERIELS, EQUIPEMENTS ET TRAVAUX -                       -                       0.00% 708 PRODUITS DES ACTIVITES ANNEXES 22 932                15 000                0.16%

606 ACHATS NON STOCKES FOURNITURES 165 611              170 000              1.77% 709 RABAIS, REMISES -                       -                       0.00%

6068 ACHATS D'EQUIPEMENTS (Ballons…) 443 763              430 000              4.48% 70 VENTES ET PRESTATIONS DE SERVICES 1 322 812           1 310 000           13.64%

607 ACHATS DE MARCHANDISES 35 312                20 000                0.21%

60 ACHATS 1 133 929           990 000              10.31% 740 SUBVENTIONS FFF 2 460 807           3 584 000           37.33%

612-613 LOCATIONS - CREDITS BAUX 206 373              210 000              2.19% 7411 SUBVENTIONS ETAT (CNDS, DRJS…) 90 353                100 000              1.04%

615 ENTRETIENS - REPARATIONS 140 080              140 000              1.46% 7412 SUBVENTIONS REGION 381 224              260 000              2.71%

616 ASSURANCES 64 725                50 000                0.52% 7418 SUBVENTIONS AUTRES ORGANISMES 3 500                  10 000                0.10%

618 DIVERS (documentation, abonnements) 6 757                  7 000                  0.07% 74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 2 935 883           3 954 000           41.18%

61 SERVICES EXTERIEURS 417 936              407 000              4.24%

621 PERSONNEL EXTERIEUR 143 534              80 000                0.83% 754 DROITS, AMENDES, RECETTES COMPET. 1 286 617           1 203 000           12.53%

622 PRESTATAIRES - HONORAIRES 174 939              200 000              2.08% 756 COTISATIONS, LICENCES, ENGAGEMENTS 4 039 312           2 126 000           22.14%

623 PUB - PUBLICATION - RELATIONS PUBLIQUES 26 061                15 000                0.16% 758 PRODUITS DIVERS DE GESTION COURANTE 65 238                65 000                0.68%

624 TRANSPORTS DE BIENS 374                     0.00% 75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 5 391 168           3 394 000           35.35%

625 DEPLACEMENTS, MISSIONS, RECEPTIONS 1 209 286           900 000              9.37%

626 FRAIS POSTAUX ET TELEPHONE 50 665                45 000                0.47%

627 SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILES 6 526                  5 000                  0.05%

628 FRAIS DIVERS 32 742                4 000                  0.04%

62 AUTRES SERVICES EXTERIEURS 1 644 127           1 249 000           13.01%

63 IMPOTS ET TAXES 262 046              247 000              2.57%

64 CHARGES DE PERSONNEL 2 522 280           2 639 000           27.48%

654 PERTES SUR CREANCES IRRECOUVRABLES 2 890                  30 000                0.31%

657 SUBVENTIONS ACCORDEES 1 865 275           1 620 000           16.87%

6581 DROITS ET COTISATIONS FFF 680 070              670 000              6.98%

6584 ASSURANCES LICENCIES 407 211              377 000              3.93% 762 PRODUITS IMMOBILISATIONS FINANCIERES 5 427                  6 000                  0.06%

658 CHARGES DIVERSES DE GESTION COURANTE 5 052                  10 000                0.10% 764 PRODUITS DES VALEURS MOBILIERES 8 559                  8 000                  0.08%

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 2 960 498           2 707 000           28.19% 767 PRODUITS NETS / CESSIONS VMP 3 443                  5 000                  0.05%

66 CHARGES FINANCIERES 69 087                80 000                0.83% 76 PRODUITS FINANCIERS 17 429                19 000                0.20%

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 111 807              143 000              1.49% 77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 1 624 426           -                       0.00%

68 AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 931 455              790 000              8.23% 78 REPRISES S/ AMORTISSEMENTS & PROVISIONS 254 340              840 500              8.75%

PROJET ASSOCIATIF (FAFA Régional ) -                       350 000              3.65% 79 TRANSFERTS DE CHARGES 138 225              130 000              1.35%

TOTAL DES CHARGES 10 053 166         9 602 000           TOTAL DES PRODUITS 11 684 284         9 647 500           

EXCEDENT 1 631 117           45 500                DEFICIT

CHARGES PRODUITS

30/06/2020 - 10:00



AER R1 R2 Féminine R1 Affectation AAElite AAR2 JAR 2 Candidats R3

BISME Damien ABDOUNE Radouane AHAMADA Anli ALLARD Christophe HADDOU Kader ARCHAT Andréa Régional 1 DELANNES Quentin ABID Djaoued AIT SAID Idir BERTHONNEAU Stevens

BROSSARD Thomas ATIA Zouhayer AL CHARIF Khaled AMASMIR Saïd HERY Sébastien AUBOURG Alice Régional 3 DESTRUHAUT Patrick BELLANDI Eric ANDRE Thimothée BOUBNAN Badr

CARREY Bruce AUMONT Alexandre ANGIBAUD Axel AMMARI Jamal JACOT Romain BARBOTIN Marina AFFE - AAER DUCLOSSON Olivier BLANQUE Florian BECK Tanguy BRAMOULLE Matthieu

CHAUSSIER Wilfried BARATANGE Benoit ARCE Federico ANGIBAUD Jérôme JEANNOT Jean Baptiste BERLUREAU Priscilla Ligue Féminine EL BARNOUSSI Nordine BOUAZZA Miloud BEN SLIMANE Anis BRUN Christopher

DAMY Gaëtan BERTHELET Quentin ASMA Juba ARRUAT Rémy KHIAL Camille CHIGNARD Morgane Régional 3 GICQUEAU Frédéric BOUBAD Az Eddine BENITO Paul DARAN Sylvain

DUCASSE Hugo BODIN Grégory BERNARD Benjamin AUBERT Laurent KOHLER Mathieu CRUCHON Vanessa FFE1 - Régional 1 GOCGUN Seyfullah BOUDIGUES Geoffray BOUDIGUES Gabriel DOS SANTOS Patrick

FAIVRE Aurélien BOUDIN Rodolphe BETON Alexandre AZOUAGH Najib LABBEE Lionnel DELANNES Mathilde Assistant Régional 2 GRELLIER Julien CHAGRA Ahmed BREMAUD Logan DOURTHE Théo

GRATIANNE Gaël CARON Vincent BLONDY Jonathan BARROUILLET Loïc LAFOURCADE Arnaud ELBOUR Savina FFE1 - Régional 1 JUGIE Christophe COINAUD Sébastien CHAMOLEY Hugo GARDET Simon

GRIZON Aurélien CUADRA Lucas BONNEAU Laurent BASSENE Souleymane LANGLADE Aurélien GROUFFIER Alexia Régional 3 LAMARE Nicolas CROS Nicolas CHERET Mathieu LACROIX Loïc

JABLONSKI Clément DAVID Bastien BROSSIER Cyril BEAUGE David LANGLADE Eric KOCHER Agathe Ligue Féminine LAMONTAGNE Jean Christophe DUVAL Aymeric DA SILVA Enzo LEBAS Yohan

JOURDA Cyril DE CASTRO Manuel CHAIGNE Christophe BEN MABROUK Karim LAROCHE Alexandre LACHAUD Lise Ligue Féminine LAPLANCHE Florian EL GUENAOUI Abdellah DE JESUS PEDREIRO Nicola LEITE Louis

LE GAL Clément DE MATOS Mathieu CHALVIDAN Christophe BERTAUX Audric LAURENT Guillaume LAURANT Méline Assistant Régional 2 LEITE André EL GUENAOUI Driouich DURAND Bastien LEYE Alassane

LESAVRE Sébastien DERAM Rubens CHARUAU Romain BLANCHARD Arnaud LE BESQ Sébastien MAUSSANT Coralie Futsal R1 MARCHALANT Lionel FOUGEU Arnaud EL MEHIA Bilal PIPIER Julien

MAHAOUDI Hakim DESCHAMPS Romain COGULET Nicolas BODIAN Amadou LE SOURNE Timothée PLA Olympe Ligue Féminine MARTINEZ Julien GEMEAU Mathéo FELIX Zéphir PRISCOGLIO Thomas

ROUMIER Maxime DESLIOT Sébastien CORDEIRO VARAO Guillaume BONNET Bastien LE TORTOREC Cédric PLAINCHAMP Elina Ligue Féminine MESNARD Alain GUICHETEAU Laurent FLOZE Tanguy RIVASSEAU Quentin

SARRIEAU Matthieu DUPAYS Axel DARTIAL Frédéric BONNET Franck LEONARD Guillaume ROCHEBILIERE Emeline FFE1 - Régional 1 PALLARUELO Teddy HEBERT Guillaume GAUTIER Charles SANCHEZ Mathias

EL KHELOUANE Youssef DAUBA Didier BORDES Rémi MADI ABDOU Zaou El Hak ROSSIGNOL Mélissa Assistant Régional 2 RIBEIRO Carl LORANDIN Anthony GHEDHAB REMBLIERE Sabri SEIDNER Julien

GANDOIS Mathieu FRAPPREAU Alexandre BOUCHET Albert MAGNANT Bruno VANDERSTICHEL Maïka FFE1 - AER MOREAU Patrick GRANGER Romaric

GEORGES Johan FRAPPREAU Antonin BOUCHTAOUI Yazid MARCOMBE Guillaume AAR1 MOUSTAOUI Abdelkader LE BASTARD Julien Candidat AAR2

GINGREAU Julien GEMEAU Florent BOUGRINI Youssef MARIE François Futsal R1 ARA Gilles NICOLETTO Jean Christophe LIM Evan Sarin CHAIGNE Sébastien

GRUFFAZ Anthony GENDRAUX Guillaume BOURGEOIS Nicolas MARION Yohann ABID Djaoued DAUSSEING Laurent OUHALI Kamal PICHON Maxime LESCARRET Eric

HAUTIER Benjamin GERMOND Clément BOURGOIN Clément MARTEAU Louis Edouard AHAMADA Anli DELIAS Alexandre PINEAU Laurent PLA Taliesyn PALMIER Sébastien

HIRI Samy GOMEZ Esteban BOUZIDI Adrien MARY Flavien ARCE Fédérico Javier DENOIX Mathieu PRESOTTO Cyril ROUGIER Valentin

HUGUET Olivier HALLET Nicolas BROSSEAU Paul Henri MERIOUA Hakim BELGHAZY Abdou DRIOUACH Khalid REY Nicolas SAINT PIERRE Louis Candidat JAR

LESAGE Jérémy HURST Laurent BROUCH Frédéric MERT Fatih BEN MABROUK  Karim EL HASSAK Adil RODRIGO VALDIVIA Raùl SECK IBRAHIM Kenzo BEBOT Matteo

MORISSON Jordan IBANEZ Bastien BRUNETEAU Ludovic MEUNIER Sam BERTHELET Quentin ERISSE Sébastien SADOUT Marc SERRET Adrien BORIE Victor

PLAINCHAMP David JAUNEAU Bastien CAKA Malsor MORTASSAGNE Xavier BROSSIER Cyril FERNANDEZ Vincent SAHAM Abderrahim BORTOLATO Enzo

QUERE Romain LEGHRIB Mehdi CAKA Valmir NDIATH Moussa CAKA Malsor GALLET Dominique TAMISIER Nicolas JAR 3 BOUBNAN Aymane

SAIDANI Ismail LESCAUDRON Romain CAMARINHA Rui NJIKAM Jules CAKA Valmir GIBOULOT Ludovic ZIAD Hassan BILLOUT Bilal CUEFF PLAULT Léandre

SEGUIN Nicolas LIEGEON Adrien CHAKOUR Rachid NOEL Antoine CARON Vincent GLEYZE Mickaël BOUTET Corentin DELACOUR Victor

SEJOURNE Mathieu LOUIS EUGENE Laurent CHANTAL Maxime OUFRASSI Zakaria DAUSSEING Laurent HOUASLI Mounir DESHAYES Lucas DERGUTI Bleon

VALDEVIT Anthony MARTINEZ Louis CHARON Gaël OZTURK Nihat DUVAL Aymeric JAMALI Abderazak FERREIRA Eddy EZZAHI Adam

ZITOUNI Abdelkader MARTINEZ Mickael CHASSAIGNE Cédric POTY Denis GUIMARD Christophe KIN Mickaël GUILLEBAULT Maxence EZZAHI Mehdi

MENARD Sylvain CIVEL Tony POURGATON Stéphane MARTINEZ Mickaël LAFAYE Joël MALINI Yannick FERRU Benjamin

MERBOUHI Fares COTTET Renal PRADES Rémi MAUSSANT Coralie LAPLANCHE Quentin FRANCALANZA Lucas

MICHEAU Anthony DELAFORGE Cyrille RICHARD Mathieu MOUSTAOUI Abdelkader LATOUR Régis JAR 4 IRBE Rinals

MILLET Nicolas DEMARCHE Julien RICHER Jérémy OUEDRAOGO Aboubacar LE GAL Stéphane ALMEIDA TAVARES Bruno KOSICA Maxence

MOURET Christophe DOS SANTOS Arnaldo RIGAUD Stéphane PLAINCHAMP David MARQUES Carlos BONY Emeric LALANNE Adrien

NAVARRO Maxime DOUSSELAIN Mathieu SAMARITANO Fabrice SAMARITANO Fabrice POILLON Gaëtan CALVO Gaëtan LOUVARD LOPEZ Esteban

OUEDRAOGO Aboubacar DUFAU Freddy SANCHEZ Théo TAMISIER Nicolas RICHOMME Pierre CARTAIS Antoine MARCAILLE Melvin

PAQUEREAU Stéphane DUPUY Pierre SARRAUTE Damien YALCINER Nurullah ZAIDY Saad DUBREUIL Quentin MARIZ Lorenzo

PETIT Olivier ECH CHARRAT Mohamed Amine SAVARIT Rémy FONTENIL Benoit MARLIER Lucas

PONS Pascal FAYARD Pierrick SCHELLEKENS Arnaud GALVAO Benjamin PIQUION Adrien

POTIER Jérôme FERENBACH Pierre SCHOEMAECKER Franck GIRARDIN Etienne PUECH Jordan

RIBEIRO Antonio FOLZ Daniel SCHUTZ Clément Futsal R2 HIRIGOYEN Yonn ROLLIN Youenn

ROSELIER Kévin FOSSOUL Mickael THOMAS Sébastien COGULET Nicolas LACOSTE Benjamin SCHRODER Arnaud

SARDIN Lucas GARCIA Arnaud TOUPLIN Bruno DERGUTI Léotrim LUCAS Erwan TALABOT Melvin

SARRAUTE Romain GASTOU Sébastien TOUZANI Azzouz GHAZOUANI Rémy MDARHRI Larbi

TERRADE Yann GAUTIER Arthur TROUBAT Damien GUILLON David SARDET Thomas Candidat Futsal R2

TOUZANI Rachid GHAZOUANI Rémy VALLET Damien MARTIN Jonathan VIDAL Léo GUILLON David

VIEIRA OLIVEIRA Gabriel GLAUNEZ Jean-Luc VERGNIAUD Loïc

VILLATEAU Cyril GNANHOUA Ludovic VOUZELLAUD Christian Candidat Beach Soccer

GUICHETEAU Olivier YALCINER Nurullah ARCE Fédérico

Beach Soccer BLONDY Jonathan

DARTIAL Frédéric BODIAN Amadou

DAUSSEING Laurent CARON Vincent

GARA Sofiane CROS Nicolas

IMBERT Fabrice DUFAU Freddy

MARQUES Carlos IMBERT

OUEDRAOGO Aboubacar LECLER Eric

SAMARITANO Fabrice MARTINEZ Julien

METZGER Arthur

ROSELIER Kévin

AFFECTATIONS ARBITRES DE LIGUE SAISON 2020-2021
R3



Calendrier Général des Compétitions Régionales SENIORS 

Saison 2020/2021
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DATES National 2 National 3
Coupe Régions 

U.E.F.A.
Coupe de France Régional 1 - Poules de 14 Challenge R2 et R3

DIMANCHE :

09/08/2020
16/08/2020
23/08/2020 J1

30/08/2020 J2 J1 T1 J1

06/09/2020 J4 J2 T2

13/09/2020 J5 J3 J2

20/09/2020 J6 CF T3

27/09/2020 J7 J4 J3

04/10/2020 CF/MR CF/RAT T4 J3 1er Tour

11/10/2020 J8 J5 J4

18/10/2020 CF/MR CF/RAT T5 2nd Tour

25/10/2020 J9 J6 J5

Dimanche 1er Novembre 2020 (Toussaint) CF/MR CF/RAT T6

08/11/2020 J10 J7 J6

Mercredi 11 Novembre 2020 (Armistice) J11 CF/RAT

15/11/2020 J12 J8  J7

22/11/2020 CF/MR CF/RAT T7 J8

29/11/2020 J13 J9 J9

06/12/2020 J14 J10 J10

13/12/2020 CF/MR J11 T8 J11

20/12/2020

03/01/2021 CF/MR CF/RAT 32èmes de Finale

10/01/2021 J15 CF/RAT 3ème Tour

17/01/2021 CF/MR J12 16èmes de Finale J12

24/01/2021 J16 J13 J13

31/01/2021 J17 J14 8èmes de Finale : du 26 au 28/01 J14

07/02/2021 MR RAT

14/02/2021 J18 J15 1/4 de Finale : du 09 au 11/02 J15

21/02/2021 J19 J16 J16

28/02/2021 J20 RAT

07/03/2021 MR J17 1/2 Finales : du 02 au 04/03 J17

14/03/2021 J21 J18 J18

21/03/2021 J22 RAT

28/03/2021 J23 J19 J19

04/04/2021 MR RAT 1er Tour ??? 1/16èmes de Finale

Lundi 5 avril 2021 (Pâques) 
11/04/2021 J24 J20 J20

18/04/2021 J25 J21 J21

25/04/2021 J26 J22 FINALE J22

Samedi 1er mai 2021 (Fête du Travail) MR

02/05/2021 MR RAT 1/8èmes de Finale

Samedi 8 mai 2021 (Armistice)
09/05/2021 J27 J23 J23

Jeudi 13 mai 2021 (Ascension) 
16/05/2021 J28 J24 J24

23/05/2021 MR J25 J25

Lundi 24 mai 2021 (Pentecôte) 
30/05/2021 J29 1/4 de Finale ???

06/06/2021 J30 J26 J26 TOURNOI FINAL - 8 équipes
13/06/2021
20/06/2021
27/06/2021

29 juin 2020

J20

J21

J17

J19

J12

Régional 2 et 3 - Poules de 12       

J1

J2

J3

J4

J5

J6

J7

J8

J9

J10

J11

FESTIVAL VAINQUEURS DE COUPES DEPARTEMENTALES - CHAMPIONS DE D1 - VAINQUEURS DES COUPES FEMININES

J22

championnats N2/N3 : 
rencontres prévues le 

samedi

Important ! La Commission des Compétitions est souveraine pour replacer, aux dates laissées libres sur ce calendrier, des rencontres qui ne se 
seraient pas jouées (intempéries, cas exceptionnel) aux dates prévues,

Trêve

J22

J18

J13

J14

J15

J16



Calendrier des Compétitions Régionales FEMININES
Saison 2020/2021

29 JUIN 2020

CFF D1 CFF D2 CNF U19
Phase 

Accession en 
CFF D2

Régional 1 Régional 2
Coupe de 

France

Coupe 
Nouvelle-
Aquitaine

U16-U18 F à 
11

Coupe U16-
U18 F à 11

U14-U15 F à 11
Actions 

techniques

Dimanche : SENIORS            
Samedi : JEUNES

Important ! Les commissions des Compétitions Seniors et Féminines sont souveraines pour replacer, aux dates laissées libres 
sur ce calendrier, des rencontres qui ne se seraient pas jouées (intempéries, cas exceptionnel) aux dates prévues. Rencontres 

le samedi après-midi pour les jeunes et le dimanche (ou le samedi) pour les Seniors.
23/08/2020

30/08/2020

06/09/2020 J1 J1 TOUR 1 Foot à 11
13/09/2020 J2 J2 J1 J1 J1 Foot à 12
20/09/2020 MR MR J2 J2 J2 Foot à 13
27/09/2020 J3 J3 J3 J3 J3

04/10/2020 J4 J4 J4 TOUR 2 TOUR 1 J1 J1

11/10/2020 J5 J5 J5 J4 J4

18/10/2020 J6 J6 MR TOUR 3 TOUR 2

25/10/2020 MR MR MR J5 J5

01/11/2020 (Toussaint) J7 J7 J6 TOUR 4

08/11/2020 MR J8 J7 J6 J6

11/11/2020 (Armistice)
15/11/2020 J8 J9 J8 J7 J7
22/11/2020 J9 MR J T1 - FFF TOUR 3

29/11/2020 MR MR J9 J8 J8
06/12/2020 J10 J10 J10 J9 J9
13/12/2020 J11 MR Barrages T2 - FFF TOUR 4  

20/12/2020 MR MR

03/01/2021

10/01/2021 MR MR 1/16èmes

17/01/2021 J12 J11

24/01/2021 J13 J12 J10

31/01/2021 MR MR J10 J11 1/8èmes

07/02/2021 J14 J13 J11 J12

14/02/2021 MR J14 J12 J13

21/02/2021 MR MR TOUR 5

28/02/2021 J15 J15

07/03/2021 MR MR J13 J14 1/4 Finale

14/03/2021 J16 J16 J14 J15

21/03/2021 MR MR J16 1/2 Finales

28/03/2021 J17 J17 J15 J17

04/04/2021 J18 J18

Lundi 05/04/2021 (Pâques) 

11/04/2021 MR MR J16 J18

18/04/2021 J19 J19 1/4 DE FINALE

25/04/2021 MR J20 J17 J19

01/05/2021 (Fête Travail)

02/05/2021 MR MR J18 J20

08/05/2021 (victoire 1945)

09/05/2021 J20 J21 J21

Jeudi 13/05/2021 (Ascension)

16/05/2021 MR J22 1/2 FINALES

23/05/2021 J21 J22

Lundi 24/05/2021 (Pentecôte)

30/05/2021 J1 - Aller FINALE

06/06/2021 J22 J1 - Retour FINALE

13/06/2021 J2 - Aller

20/06/2021 J2 - Retour

27/06/2021

Coupe de France : le nombre de tours de Coupe peut varier en fonction du nombre de clubs engagés.

Barrages R1 / R2



Calendrier Général des Compétitions Régionales JEUNES

Saison 2020/2021
29 Juin 2020

 DATES  VACANCES   
SCOLAIRES

ACTIONS   
TECHNIQUES

COUPE GAMBARDELLA 
CREDIT AGRICOLE

CN U19 CN U17 U19 R1 U18 R1 U18 R2 COUPE U17 U17 R1 U17 R2 U17 R3 U16 R1 U16 R2 U15 R1 U15 R2 U15 R3 U14 R1 U14 R2 CRIT. 
U13 R

Samedi

08/08/2020

15/08/2020

22/08/2020

29/08/2020 J1

05/09/2020 J2 J1 J1 J1 J1 J1 J1 J1 J1 J1 J1

12/09/2020 J3 J2 J2 J2 J2 J2 J2 J2 J2 J2 J2

19/09/2020 TOUR 1 J4 J3 J3 J3 J3 J3 J3 J3 J3 J3 J3

26/09/2020 TOUR 2 J5 J4 TOUR 1

03/10/2020 J6 J5 J1 J1 J1 J1 J1 J1 J1 J1 J1 J1 J1

10/10/2020 J7 J6 J2 J2 J2 J2 J2 J2 J2 J2 J2 J2 J2

17/10/2020 TOUR 3 J8 J7 TOUR 1

24/10/2020 J9 J8

31/10/2020 TOUR 4 MR MR

D. 01/11 - Toussaint

07/11/2020 TOUR 4 J10 J9 J3 J3 J3 J3 J3 J3 J3 J3 J3 J3 J3

M. 11/11 - Armistice

14/11/2020 J11 J10 J4 J4 J4 J4 J4 J4 J4 J4 J4 J4 J4

21/11/2020 FINALES REGIONALES J12 J11 TOUR 2

28/11/2020 J13 J12 J5 J5 J5 J5 J5 J5 J5 J5 J5 J5 J5

05/12/2020 J14 J13 J6 J6 J6 J6 J6 J6 J6 J6 J6 J6 J6

12/12/2020 1er TOUR F.F.F. J7 J7 J7 J7 J7 J7 J7 J7 J7 J7 J7

19/12/2020 MR MR

26/12/2020

02/01/2021 MR MR

09/01/2021  32èmes de Finale MR MR

16/01/2021 J15 J14 TOUR 3 J8 J8 J8 J8 J8 J8 J8 J8

23/01/2021 J16 J15 J8 J8 J8 J8 J8 J8 J8 J8 J8 J8 J8

30/01/2021 16èmes de Finale MR J16 J9 J9 J9 J9 J9 J9 J9 J9 J9 J9 J9

06/02/2021 J17 J17

13/02/2021 J18 J18

20/02/2021 8èmes de Finale MR MR

27/02/2021 MR MR J10 J10 J10 J10 J10 J1 J10 J10 J10 J10 J1 J10 J10 J1

06/03/2021 J19 J19 J11 J11 J11 J11 J11 J2 J11 J11 J11 J11 J2 J11 J11 J2

13/03/2021 1/4 de Finale MR J20 J12 J12 J12 J12 J12 J3 J12 J12 J12 J12 J3 J12 J12 J3

20/03/2021 J20 J21 TOUR 4

27/03/2021 J21 J22 J13 J13 J13 J13 J13 J4 J13 J13 J13 J13 J4 J13 J13 J4

03/04/2021 Festival Départemental 
U13 1/2 Finales MR J23 J15 J15 J15 J15 J6 J15 J15 J15 J6 J15 J15

L. 05/04 - Pâques

10/04/2021 J22 J24 J14 J14 J14 J14 J14 J5 J14 J14 J14 J14 J5 J14 J14 J5

17/04/2021 J23 MR

24/04/2021 FINALE MR J25 TOUR 5 J7

S. 01/05 - Fête Travail J24 J26 J15 J15 J15 J15 J15 J6 J15 J15 J15 J15 J6 J15 J15 J6

S. 08/05 - Armistice Festival Régional U13 J25 J16 J16 J16 J16 J16 J7 J16 J16 J16 J16 J7 J16 J16

J. 13/05 - Ascension

15/05/2021 J26 J17 J17 J17 1/4 Finale J17 J17 J8 J17 J17 J17 J17 J8 J17 J17 J8

22/05/2021 1/4 Finale 1/4 Finale 1/4 Finale

L. 24/05 - Pentecôte

29/05/2021 1/2 Finales 1/2 Finales J18 J18 J18 J18 J18 J9 J18 J18 J18 J18 J9 J18 J18 J9

05/06/2021  FINALE FINALE 1/2 Finales 1/2 Finales 1/2 Finales 1/2 Finales

12/06/2021  
Accession        
CN U19

FINALE
Accession CN 

U17

du samedi 10 
avril au 

dimanche 25 
avril

Rentrée scolaire 
le mardi 1er 
septembre

La Commission des Compétitions est souveraine pour replacer, aux dates laissées libres sur ce calendrier, des rencontres qui ne se seraient pas jouées                                       (intempéries, 
cas exceptionnel) aux dates prévues.

du samedi 19 
décembre au 
dimanche 3 

janvier

du samedi 17 
octobre au 

dimanche 1er 
novembre

du samedi 6 
février au 

dimanche 21 
février



  Calendrier des Compétitions Régionales Futsal
Saison 2020/2021
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DATES

SEMAINE Calendrier F.F.F. REGIONAL 1 REGIONAL 2 Coupe Nationale Coupe Nouvelle-Aquitaine
Du 31 Août au 05 Sept. Trophée des Champions

Du 07 au 12 Septembre

Du 14 au 19 Septembre

Du 21 au 26 Septembre

Du 28 Sept. au 03 Oct. J1 J1

Du 05 au 10 Octobre J2 J2

Du 12 au 17 Octobre TOUR 1

Du 19 au 24 Octobre J3 J3

Du 26 au 31 Octobre J4 J4

Du 02 au 07 Novembre J5 J5

Du 09 au 14 Novembre J6 J6

Du 16 au 21 Novembre Journée  8 TOUR 2

Du 23 au 28 Novembre J7 J7

Du 30 Nov. au 05 Déc. J8 J8

Du 07 au 12 Décembre TOUR 3

Du 14 au 19 Décembre J9

Du 04 au 09 Janvier FINALE REGIONALE

Du 11 au 16 Janvier J10

Du 18 au 23 Janvier J11 J9

Du 25 au 30 Janvier J12 J10

Du 01 au 06 Février 1/32èmes de FINALE TOUR 1

Du 08 au 13 Février J13 J11

Du 15 au 20 Février J14 J12

Du 22 au 27 Février J15 1/16èmes de FINALE

Du 01 au 06 Mars J16 J13

Du 08 au 13 Mars TOUR 2

Du 15 au 20 Mars J17 J14 1/8èmes de FINALE

Du 22 au 27 Mars J18

Du 29 Mars au 03 Avril J19 J15

Du 05 au 10 Avril J20 J16

Du 12 au 17 Avril TOUR 3

Du 19 au 24 Avril J21 J17

Du 26 Avril au 01 Mai 1/4 de FINALE

Du 03 au 08 Mai DESIGNATION ACCEDANT au 
11 Mai J22 J18

Du 10 au 15 Mai 1/4 DE FINALE

Du 17 au 22 Mai PHASE ACCESSION D2 - J1 1/2 FINALES

Du 24 au 29 Mai 1/2 FINALES

Du 31 Mai au 05 Juin PHASE ACCESSION D2 - J2

Du 07 au 12 Juin FINALE FINALE

Le 29 Juin 2020

TREVE HIVERNALE

La Commission FUTSAL est souveraine pour replacer, aux dates laissées libres sur ce calendrier, des rencontres qui ne se seraient pas 
jouées aux dates prévues

FUTSAL


